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Auzanaises, Auzanais, 
 
Avec le Conseil Municipal, je vous souhaite à toutes et à tous une bonne et heureuse 
année 2014. 
1ÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÐÏÕÒ ÖÏÕÓ ÔÏÕÓȟ ÌÅ ÄïÐÁÒÔ ÄȭÕÎ ÃÈÅÍÉÎ ÓÅÍï ÄȭÅÓÐïÒÁÎÃÅȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÓÏÃÉïȤ
Ôï ÐÁÒÆÏÉÓ ÅÎ ÐÒÏÉÅ ÁÕ ÄÏÕÔÅȟ ÍÁÉÓ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÌȭÅÓÐÏÉÒ ÑÕÉ ÇÕÉÄÅ ÖÏÔÒÅ ÒÏÕÔÅȢ 
 
En 2013 notre pauvre planète a connu son lot de misères humanitaires et climati-
ques qui accentuent pauvreté et désespérance. 
Dans ce contexte de grande difficulté pour tous, il est probable que nous devrons re-
considérer certaines de nos habitudes pour diminuer les gaspillages.  
Notre culture rurale sera sans doute un avantage, pour nous faire retrouver des va-
leurs plus naturelles et plus vraies. 
 
En novembre, au salon des maires à Paris, il était question des difficultés grandis-
ÓÁÎÔÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ : 
Les taxes foncières ont augmenté en moyenne, bases et taux confondus de 21.7% en 
5 ans dans les communes. 
,ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÅ ÃÅÓÓÅÎÔ ÄÅ ÃÒÏÉÔÒÅȟ Û ÌȭÉÎÖÅÒȤ
ÓÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÑÕÉ ÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÓÔÁÇÎïȟ ÖÏÉÒÅ ÒïÇÒÅÓÓïȟ ÁÆÆÁÉÂÌÉÓÓÁÎÔ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÏÕ 
ÁÌÏÕÒÄÉÓÓÁÎÔ ÌȭÉÍÐĖÔ ÅÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 
%Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȟ ÌÅÓ ÍÁÉÒÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÕÒ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÓÓÁÙÅÒ ÄȭÁÂÁÉÓÓÅÒ ÃÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
de fonctionnement dans leurs communes. 
 
0ÁÒÁÄÏØÁÌÅÍÅÎÔȟ Û ÌȭÉÎÊÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÍÐÏÓï ÁÕØ ÃÏÍȤ
munes certaines nouvelles dépenses Ƞ Û ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ 
rythmes scolaires. Pour la commune ce sera environ 12000 euros qui seront impu-
tés au budget de fonctionnement voté en avril 2014. 
 
,Á ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÉÄïÁÌ ÓÏÃÉÁÌ ÒÁÉÓÏÎÎï ÅÓÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÍÏÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 
mais la maitrise de la fiscalité et la santé des finances de la commune sont ma cons-
tante préoccupation. 
            ȣȣȣȢȾȣȣȣȢȢȢ 
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Le mot du maire  

Conformément à nos engagements, les travaux de voirie depuis le monument aux 
ÍÏÒÔÓȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÓÏÎÔ ÔÅÒÍÉÎïÓȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
sécurité et accessibilité qui sont des normes obligatoires avant 2015.  
,Å ÆÁÉÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅ ÖÏÌÅÔ Ⱥ accessibilité Ȼ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ 
ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ Á ÇïÎïÒï ÄÅÓ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρυπ πππ ΌȢ 
 
Je tiens à remercier tout le conseil municipal pour son accompagnement, son adhé-
sion sans faille et sa confiance quant au montage financier du projet  
En effet celui-ci terminé, notre budget a gardé tout son équilibre et son potentiel de 
financement pour prétendre continuer le travail entrepris, c'est-à-dire la rénovation 
entière de Castelnau. 
 *Å ÒÅÖÉÅÎÄÒÁÉ ÐÌÕÓ ÅÎ ÄïÔÁÉÌ ÓÕÒ ÔÏÕÓ ÃÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÉÒïÅ ÄÅÓ ÖĞÕØ ÄÕ ςσ 
ÊÁÎÖÉÅÒ Û ÌÁ ÓÁÌÌÅ ÐÏÌÙÖÁÌÅÎÔÅȢ *ȭÙ ÁÂÏÒÄÅÒÁÉ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÓÕÊÅÔÓȟ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ 
communale et intercommunale. 
 
Entrepris depuis presque 3ans le projet de construction des 13 logements de la 2e 
tranche des Lupins, décidé par la commune et porté financièrement par le Toit Fa-
milial de Gascogne, démarre courant janvier.  
 
$ÅÐÕÉÓ ÌÏÎÇÔÅÍÐÓȟ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅ .ÏÔÒÅ $ÁÍÅ ÄÅ 0ÉÂîÑÕÅ ÍȭÁÖÁÉÔ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔ ÄÅ ÓÏÎ 
inquiétude sur le devenir de cette chapelle  et de son agréable parc . En accord avec 
ÓÁ ÆÁÍÉÌÌÅȟ ÅÌÌÅ ÍȭÁ ÃÏÎÆÉÒÍï ÒïÃÅÍÍÅÎÔ ÓÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÅÎ ÆÁÉÒÅ ÄÏÎ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 
#ÁÓÔÅÌÎÁÕ Äȭ!ÕÚÁÎȢ  
%Î ÒïÕÎÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØ ÍȭÏÎÔ ÄÏÎÎï ÌÅÕÒ ÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉȤ
pe pour poursuivre cette démarche. 
*ȭÅÓÐîÒÅ ÑÕÅ ÌÅÓ !ÕÚÁÎÁÉÓ ÁÐÐÒÏÕÖÅÒÏÎÔ ÎÏÔÒÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÒÁÊÏÕÔÅÒ ÃÅ ÓÉÔÅ ÃÈÁÒÇï 
ÄȭÈÉÓÔÏÉÒÅ Û ÎÏÔÒÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ 
 
-ÅÓÄÁÍÅÓȟ -ÅÓÓÉÅÕÒÓ ÎÏÕÓ ÖÏÕÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÏÎÓ ÎÏÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÖĞÕØ ÅÔ ÖÏÕÓ ÐÒÉÏÎÓ 
ÄȭÁÃÃÅÐÔÅÒ ÌȭÉÎÖÉÔÁÔÉÏÎ ÃÉ-dessous. 

 

Monsieur le Maire et le Conseil municipal  

vous invitent  

¨ la soir®e des vîux  

qui aura lieu le  

Jeudi 23 janvier à partir de 18h45 

À la salle polyvalente 
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Exemple: 

Liste 

conduite 

par un 

homme 

23 et 30 Mars 2014  
Elections des conseillers municipaux 
et des conseillers communautaires 

Changement de mode de scrutin. 
Pour les prochaines élections municipales, le mode de scrutin change dans les communes de 1000 

à 3500 habitants.  
Les conseillers municipaux seront élus au scrutin de liste à deux tours, à la proportionnelle avec prime ma-

joritaire . 
#ȭÅÓÔ ÌÅ ÍÏÄÅ ÄÅ ÓÃÒÕÔÉÎ ÑÕÉ ïÔÁÉÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȟ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ συππ 
habitants et plus. 
Avec ce mode de scrutin, les listes sont « bloquées » : elles comprennent autant de noms de candidats que 
de sièges à pouvoir et vous ne pouvez plus ni en rayer, ni en ajouter, au risque que votre bulletin soit nul. 
Les candidatures seront affichées dans le bureau de vote, ainsi que le nombre de conseillers à élire. 

Election des conseillers communautaires 
 
Les conseillers communautaires sont les représentants 
de la commune à la communauté de communes. 
Pour la première fois, les conseillers municipaux et les 

conseillers communautaires seront élus en même temps 

et pour la même durée de mandat (six ans). 
 

Les conseillers communautaires doivent obligatoirement 

être des conseillers municipaux. 

 

Les bulletins de vote comporteront donc deux listes : 

À gauche, la liste des candidats aux élections municipa-
les, 
À droite, la liste des candidats aux élections communau-
taires. 

Ce qui va changer dans les communes de plus de 1000 habitants. 
#ÁÓÔÅÌÎÁÕ Äȭ!ÕÚÁÎȡ ρρπυ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ 

Les règles de présentation  
des listes 

Les listes doivent respecter la parité. 
 
Le premier quart des candidats aux siè-
ges de conseillers communautaires doit 
être placé, dans le même ordre, en tête 

de la liste des candidats au conseil mu-
nicipal. 
 
La totalité des candidats au conseil 

communautaire doit être comprise dans 

les trois premiers cinquièmes des candi-
dats au conseil municipal. 

Liste des candidats au mandat  

de conseiller municipal luydØÎĬÌÊØm 
Monsieur 1  (tête de liste) 
Madame 2 
Monsieur 3 
Madame 4 
Monsieur 5 
Madame 6 
Monsieur 7 
Madame 8 
Monsieur 9 
Madame 10 
Monsieur 11 
Madame 12 
Monsieur 13 
Madame 14 
Monsieur 15 

Liste des candidats au mandat de  

conseiller communautaire lwdØÎĬÌÊØm 
Monsieur 1              1er ¼ de la liste 
Madame 2 
Monsieur 3 
Madame 4        ]  siège supplémentaire pour pourvoir 

aux démissions 

Source: association des maires et présidents des communautés de communes du Gers 

In
fo

rm
a

ti
o
n

s
 é

le
c
ti
o
n

s
 m

u
n

ic
ip

a
le

s
 



 

5  

Répartition des sièges  
La répartition des sièges au conseil municipal et au conseil communautaire 

se fait selon le même mode de calcul : la proportionnelle avec prime majori-
taire. 
Le calcul de la répartition des sièges sera donc fait deux fois :  
 ýÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ  
 ý%Ô ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ 
 
La « prime majoritaire » signifie que la moitié des sièges est attribuée à la liste qui a recueilli la majorité des 

suffrages exprimés ɉÍÁÊÏÒÉÔï ÁÂÓÏÌÕÅ ÁÕ ρÅÒ ÔÏÕÒ ÅÔ ÍÁÊÏÒÉÔï ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ ÓÅÃÏÎÄ ÔÏÕÒȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔɊȢ 
 

Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes ɉÙ ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÁÒÒÉÖïÅ ÅÎ ÔðÔÅɊ Û ÌÁ représentation 

proportionnelle.  
Les listes minoritaires sont donc également représentées au conseil municipal, pourvu quôelles aient obte-
nu au moins 5 % de suffrages. 

Au premier tour:  
la liste qui obtient la majorité absolue 
ɉÐÌÕÓ ÄÅ υπ Ϸ  ÄÅÓ ÓÕÆÆÒÁÇÅÓ ÅØÐÒÉÍïÓɊ ÓÅ 
voit attribuer la moitié des sièges. Les 
autres sièges sont répartis entre toutes 
les listes y compris la liste majoritaire en 
fonction des suffrages obtenus. 
 
Un second tour ÎȭÅÓÔ ÏÒÇÁÎÉÓï ÑÕÅ ÓÉ ÁÕȤ
ÃÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÎȭÁ ÏÂÔÅÎÕ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÁÂÓÏÌÕÅ 
ÄÅÓ ÓÕÆÆÒÁÇÅÓȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÑÕÉ 
a recueilli le plus de suffrages qui se voit 
attribuer 50 % des sièges. Les autres siè-
ges sont répartis en fonction des suffra-
ges obtenus entre toutes les listes ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages expri-
més. 

#Å ÑÕÉ ÖÁ ÃÈÁÎÇÅÒȣȢȢ 
 

Le panachage disparaît ! 
Fini les ratures, les suppressions et ajouts de noms. 
Les listes sont désormais BLOQUÉES. 
 

Parité : 

Les listes doivent obligatoirement présenter alterna-
tivement un candidat de chaque sexe : 
homme/femme ou femme/homme. 
 

Communauté de communes : 

%Î ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕÅ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÍÕÎÉȤ
cipaux, vous élirez vos représentants à la commu-
nauté de communes.  
Auparavant, ils étaient désignés par le conseil muni-
cipal. 
 

Le bulletin de vote : 

Vous trouverez désormais deux listes de candidats 
sur le même bulletin de vote:  
-ÌȭÕÎÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØȟ  
-ÌȭÁÕÔÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉȤ
res. 
 

Voter: un geste citoyen : 

Vous devrez obligatoirement  ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÕÎÅ ÐÉîÃÅ 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÑÕÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 
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Source: association des maires et présidents des communautés de communes du Gers 

Etre candidat:  
Une déclaration de candidature à la 
préfecture ou à la sous-préfecture est 
obligatoire avant le jeudi 6 mars 
ςπρτ Û ρψÈππȢ 
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Délibération 028  : 
#ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ -ÁÉÒÉÅ ÅÔ 3ÙÎÄÉÃÁÔ Äȭ)ÎÉÔÉÁÔÉȤ
ve : La subvention demandée par le Syn-
ÄÉÃÁÔ Äȭ)ÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ïÔÁÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û 
20 πππ Όȟ ÉÌ Ù Á ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÓÉÇÎÅÒ ÕÎÅ 
convention entre ce dernier et la Mairie. 
Après étude de cette convention, le 
Conseil Municipal autorise Mr le Maire à 
la signer. 

Délibération 029  : 
Travaux charpente couverture bâtiment E230 
à Houeillères : Il est urgent de réaliser des tra-
vaux sur la toiture de ce bâtiment avant les 
Fêtes du Quartier qui se dérouleront mi-août. 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÄïÃÉÄÅ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÌÁ 
réalisation de ces travaux et autorise Mr le 
Maire à passer commande pour un montant 
de 11 ττψȟωυ Ό 44#Ȣ 

4 Juillet 2013 

ол !ƻǶǘ нлмо 

In
fo

rm
a

ti
o
n

s
 m

u
n

ic
ip

a
le

s
 

Délibération 030  : 
Echange terrains Barrau/Commune : Ces-
sion à la Commune de la parcelle n°249 ; 
Cession à Mme Barrau de la parcelle n° 251. 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÄïÃÉÄÅ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï  
ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÄïÌÉÍÉÔïÅÓ ÐÁÒ -Ò 
Bastard, géomètre, et autorise Mr le Maire à 
signer tout document afférent à cette affai-
re. 
 
Délibération 031  : 
Contrat assurance GAN bâtiments commu-
naux : Mr le Maire fait part de la révision du 
contrat qui permet une économie de 24% 
sur le précédent. Le Conseil Municipal ac-
cepte la proposition du contrat proposé par 
GAN Condom pour un montant de 
14 ωπρȟρς Ό ÅÔ ÁÕÔÏÒÉÓÅ -Ò ÌÅ -ÁÉÒÅ Û ÓÉÇÎÅÒ 
le contrat à intervenir. 
 
Délibération 032  : 
Elaboration SCOT sur les communautés de 
communes du Pays de Villeneuve en Arma-
ÇÎÁÃ ,ÁÎÄÁÉÓ ÅÔ ÄÅÓ ,ÁÎÄÅÓ Äȭ!ÒÍÁÇÎÁÃȢ 
Modalités de consultation : Le Conseil Muni-
ÃÉÐÁÌ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÓÏÕÈÁÉÔÅ ðÔÒÅ ÁÓÓÏÃÉï 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3#/4 ÅÔ 
désigne Mr le Maire comme représentant de 
la commune pour le suivi 

Délibération 033  : 
Travaux éclairage public : Houeillères, Mé-
diathèque, Rue du Nord :Vu le dossier pré-
senté le 10 juillet par les services du Syndi-
ÃÁÔ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ Äȭ%ÎÅÒÇÉÅÓ ÄÕ 'ÅÒÓȟ 
après étude détaillée et échange de vues, le 
#ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔïȟ ÁÐÐÒÏÕÖÅ ÌÅ 
projet concernant les travaux cités en objet 
pour un montant de 32 υωωȟφψ Ό 44#Ȣ 
 
Délibération 034  : 
Conditions de réalisation du projet de 13 
logements sociaux à Peyronduguet : Mr le 
Maire rappelle le projet de construction sur 
la parcelle n° 1070 pour une emprise de 
4 412 m2 ÅÎÖÉÒÏÎȟ ÁÖÅÃ ÐÏÕÒ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕȤ
ÖÒÁÇÅ ÌÁ 3Ȣ!Ȣ 'ÁÓÃÏÎÎÅ Äȭ(,- ÄÕ 'ÅÒÓ ÁÉÎÓÉ 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ 
-ÕÎÉÃÉÐÁÌ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔïȟ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌÅ ÂÅȤ
soin de logements sur la commune, considé-
ÒÁÎÔ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 
maximale sur notre village, décide la réali-
sation des 13 logements sociaux par la SA 
Gasconne aux conditions énumérées par Mr 
le Maire, autorise Mr le Maire à poursuivre 
les démarches nécessaires et à signer tout 
document à intervenir. 
Cette délibération annule et remplace la dé-
libération n° 58 du 24.10.2011. 
 
 

Les délibérations  
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Délibération 037  : 
Fourrière animale/CCGA : Mr le Maire donne 
lecture au Conseil Municipal de la délibération 
du Conseil Communautaire de la C.C.G.A. réuni 
ÌÅ ςς ÁÏĮÔ ÄÅÒÎÉÅÒȟ ÑÕÉ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÓÅ ÄÏÔÅÒ ÄȭÕÎÅ 
nouvelle compétence en matière de création et 
ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÏÕÒÒÉîÒÅ ÁÎÉÍÁÌÅȢ #ÅÔÔÅ ÄïÃÉȤ
ÓÉÏÎ Á ïÔï ÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌÁ 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅȤ
mentale et se traduira par le transfert de la 
compétence de la commune vers la commu-
ÎÁÕÔïȢ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÄïÃÉÄÅ ÄȭÁÐÐÒÏÕȤ
ver la prise de compétence par la C.C.G.A. 

Délibération 038  : 
Réorganisation Voirie Communale n° 133 
dite de Castéries : Mr le Maire rappelle au 
Conseil Municipal les délibérations du 
9.3.2006 et du 14.4.2009 concernant ce 
ÃÈÅÍÉÎȢ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÄïÃÉÄÅ ÄȭÁÃȤ
ÑÕïÒÉÒ ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ ρ Ό ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ &ωςρ ÄÅ 
ςωπ Íς Û -Ò ÅÔ -ÍÅ &ÁÒÅÌÏȟ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ 
F905 de 304 m2 à Mr Delavie, la parcelle 
F925 de 423 m2 à Mr Lasserre et Mme 
Busquet.  

31 Octobre 2013  

In
fo

rm
a

ti
o
n

s
 m

u
n

ic
ip

a
le

s
 

NAISSANCES 
Mya, Mélina CANDELON le 10 juillet  
Tom, Bixente LESPIAUC le 11 octobre  
Nolann BUSIPELLI BEYRIES le 15 novembre 

Délibération 035  : 
Indemnisation des heures supplémentaires 
aux fonctionnaires territoriaux : Le Conseil 
-ÕÎÉÃÉÐÁÌ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔïȟ ÄïÃÉÄÅ ÄÅ ÖÅÒÓÅÒ ÄÅÓ 
indemnités horaires pour travaux supplémen-
taires, aux fonctionnaires et agents non titulai-
res. Les heures supplémentaires sont limitées 
Û ςυ ÈÅÕÒÅÓȢ ,ȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ 
selon les prescriptions règlementaires en vi-
gueur. Les crédits correspondants sont ins-
crits au budget. 

Délibération 036  : 
Subvention exceptionnelle Club Taurin : 
Suite à la demande du Club Taurin, le 
#ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÄïÃÉÄÅ ÄȭÁÌÌÏÕÅÒ ÕÎÅ 
subvention exceptionnelle supplémentai-
re de 2 υππ ΌȢ #ÅÔÔÅ ÄïÐÅÎÓÅ ÓÅÒÁ ÒïÇÌïÅ Û 
6574.  

Les délibérations  

Etat civil  

MARIAGE: 
Olivia COUERBE et Stéphane BAUMEISTER le 14 septembre 

DÉCÈS: 
Marthe LASSIS le 26 novembre 
Marcelle CALVAT le 30 novembre 
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Administration Générale.    
Au 31 décembre 2012, la C.C.G.A. em-
ployait 15 agents à temps plein ; le SAAD 
χψ ÁÇÅÎÔÓ ÃÅ ÑÕÉ Á ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
de personnel pour 1 880 πππ ΌȢ 
 
Finances.   
,Å ÂÕÄÇÅÔ ÇïÎïÒÁÌ ÓȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ Û τ 148 000 
Ό ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ρ 700 πππ Ό ÅÎ 
ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ 
ςπρς ÏÎÔ ÁÕÇÍÅÎÔï ÄÅ ρȟυ Ϸ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û 
2011. 
 
Affaires sociales . 
Ô        ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 3!!$ : les prin-
cipaux chiffres 2012 sont les suivants : 
τφρ ÕÓÁÇÅÒÓȟ ψχ ÁÉÄÅÓ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅȟ 
ψπχρρ ÈÅÕÒÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ ,Å ÓÅÒÖÉȤ
ÃÅ Û ÐÕ ÆÉÎÁÌÉÓÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ 
projet ambitieux ȡ ÌÁ ÔïÌïÇÅÓÔÉÏÎȢ ,ȭÕÔÉÌÉȤ
ÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
aides à domicile est effective depuis le 
1er juillet 2012. 
Ô         ,Å ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌÉÖÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÒÅÐÁÓ Û 

domicile : En 2012, 29 290 repas ont 
été livrés soit une augmentation de 
ρχϷ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ςπρρȢ 

Ô         0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÃÏÍÐïȤ
tence « enfance-jeunesse » : « dessine
-moi un projet » a été le titre choisi 
pour mener la démarche de concerta-
ÔÉÏÎ ÑÕÉ Á ÏÃÃÕÐï ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρςȢ 
Le projet et la logistique ont ainsi été 
ÆÉÎ ÐÒðÔÓ ÐÏÕÒ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des structures existantes du territoi-
re et leurs 40 agents, le 1er janvier 
2013. 

,ȭ/0!( .   
La C.C.G.A. a mis en place une Opération Pro-
ÇÒÁÍÍïÅ Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 
étant de réhabiliter 172 logements sur une du-
rée de 3 ans, en axant les efforts sur 

-,Á ÒïÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÁÌÕÂÒÉÔï ÄÅ ÌÏÇÅȤ
ments, 

-Le maintien à domicile des personnes 
âgées, 

-La lutte contre la précarité énergétique, 
-,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ
-bourgs. 

 
La Voirie.    
Investissement : la commission voirie et le 
conseil communautaire ont validé le choix de 
refaire à neuf le réseau routier tous les 10 ans. 
0ÏÕÒ ÃÅ ÆÁÉÒÅȟ ÌÅ ÂÕÄÇÅÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
voirie a été fixé à 750 πππ ΌȢ !ÖÅÃ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ 
de la commune de Dému, le total des voies de la 
C.C.G.A. est de 548 kms et la superficie totale 
des places à 39 000 m². 

Bilan 2012  

Communauté des Communes  

du Grand Armagnac  

En 2012, le périmètre de la C.C.G.A. a été étendu à la commune de Dému, comprenant ainsi 25 
communes pour une population totale de 13 293 habitants. 
,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÓȭÅÓÔ ÒïÕÎÉ χ ÆÏÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ ,Å ÂÕÒÅÁÕ ÓȭÅÓÔ ÒïÕÎÉ ψ 
ÆÏÉÓȢ ,Á ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÓȭÅÓÔ ÒïÕÎÉÅ Û ς ÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÖÏÉÒÉÅ φȟ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ 
sociale 5. 

Affaires Economiques et Tourisme.    
 
Le groupe de travail réunissant élus et person-
nels des quatre offices de tourisme et syndicat 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜπ
ment pour travailler sur les projets de promo-
tion de la destination Grand Armagnac et a fina-
lisé un certain nombre de projets, notamment 
La Ronde des Alambics avec de nombreuses 
manifestations festives sur novembre et dé-
cembre ainsi que le jeu rallye des 9, 10 et 11 
novembre qui a eu un franc succès avec de 
nombreux participants. 
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Labadie Joseph    1792 - 1794 
Mibielle Jean     1794 - 1797 
Malaurens François   1797 - 1802 
Beres-Bastian Joseph   1802 - 1809 
Beres-Deherre Joseph   1809 - 1815 
Caillava Pierre Capraise   1815 - 1830 
Beres Jean Blaise Joseph   1830 - 1851 
Cutxan Joseph     1851 - 1860 
Dumont Louis Melchior   1860 - 1864 
Nolibois Cl®ment    1864 - 1870 
Labeyrie Louis     1870 - 1871 
Perrin Andr®     1871 - 1876 
De La Barrière Gustave  *  1876 - 1876 
Planes Antoine  *    1876 - 1876 
Comin L®once     1876 - 1879 
Sancey Jean Baptiste   1879 - 1885 
De La Barrière Gustave   1885 - 1892 
Lagardère Louis    1892 - 1896 
Labeyrie Louis     1896 - 1907 
Damblat Edmond  **   1907 - 1910 
Lagardère Louis    1910 - 1919 
Dubarry Jean     1919 - 1944 
Lamade Armand    1944 - 1959 
Desangles Jean    1959 - 1970 
Broca Daniel     1970 - 1977 
Lalanne Georges    1977 - 2001 
Beyries Philippe    2001 - 

 
* maire par int®rim 
** adjoint faisant office de maire, ®lu maire 
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Depuis 1792... 

222 ans  
de vie municipale, 

27 maires.  
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Aménagements du village  

Place de lôÉglise Place de lôÉglise 

Le parking de la rue du Nord acces-

sible depuis la rue de la République 

et depuis la route dôArech. 

Il est éclairé la nuit. 

La rue du Nord  

Parking de la salle du rugby 
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 SICTOM 

Les achats  

deviennent  

des déchets  

Adoptons les petits 

gestes durables  

Je cuisine moi -même 

590 KG par an 

Poubelle jaune: emballages propres et secs, papier en vrac  

Pour bien trier:  

Poubelle verte: ordures ménagères non recyclables en sac  

Poubelles bleues: le verre recyclable ¨ lõinfini 

INFO 

Afin de rationnaliser les déplacements à la 

campagne, du camion qui effectue la tour-

née des containers, le SICTOM a décidé 

de ne garder que les sites suivants: 

 

Moulin du Chiro + recupôverre 

Mativat 

Houeill¯res + r®cupôverre 

Route du Castillon 

Les Al®as + recupôverre 

Grison  

Rieupeyroux 

Les sites semi-enterrés du village 

Recupôtextiles LE RELAIS, devant lô®cole 

Dans  mon jardin , mon composteur ou à mes poules: les déchets alimentaires  
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 DATES A RETENIR 

mardi 18 février: défilé de Carnaval, le matin  

vzdÆÛ×ÎÑdØÕÊÈÙÆÈÑÊdÊÙdÉĲÓÊ×dÆÚdËÔÞÊ×d×Ú×ÆÑ 

uÊ×dÏÚÎÑÑÊÙ~dØÕÊÈÙÆÈÑÊdÉÊdËÎÓdÉkÆÓÓĭÊ 

Thíme de l©annîe scolaire 2013/2014: 

 la ville 

u{dÊÙdu|dÆÛ×ÎÑ~d×ÊÓÈÔÓÙ×ÊØdØÕÔ×ÙÎÛÊØdĤd¨ÆØÙÊÑÓÆÚ 

COMMUNIQUÉ 

Retrouvez le compte rendu de la visite du SICTOM et bien dôautres choses encore sur notre site: 

 http://pedagogie.ac-toulouse.fr/eco-pri-castelnau-auzan/index.htm 

En classe de 

maternelle, en 

compagnie de 

Jerry, notre 

nouvelle mas-

cotte, nous ap-

prenons les 

couleurs, les 

jours de la se-

maine, des 

comptinesé 

É
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o

le
 

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/eco-pri-castelnau-auzan/index.htm
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Médiathèque  Un succès grandissant.  

Ouverte le  

19 septembre 2012:  

150 adhîrents  

de 3 ans à 95 ans  
Accès internet 

,ÅÓ τ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÃÈÏÉÓÉÒ 
des livres, à tour de rôle, tous les jeudis de 
ρρÈ Û ÍÉÄÉȢ 

NOUVEAU 

 

La médiathèque est abonnée à  

3 magazines pour adultes:  

¶ Mon jardin, ma maison (mensuel) 

¶ Géo (mensuel) 

¶ Géo Histoire (bimestriel)  

Et 2 magazines pour les jeunes:  

¶ Wapiti (mensuel) 

¶ Géo junior (mensuel) 

INFO 
Les bénévoles de la médiathèque informent ses géné-

reux donateurs, que les livres de poche que nous ne 

pouvions pas mettre au prêt, ont été donné à la biblio-

thèque du Centre de Détention de Muret. 

Après midi lecture:  

Le 30 juillet et le 7 aout, les enfants ont 

pu suivre les aventures du «  Machin » 

et de Poucette lues par Marie et Talia.  

Le gouter était bien sûr  assuré!!  

Retrouvez le compte rendu de la visite du SICTOM et bien dôautres choses encore sur notre site: 

 http://pedagogie.ac-toulouse.fr/eco-pri-castelnau-auzan/index.htm 

SYNDICAT D©INITIATIVE 

Vide Grenier de Juillet. ¸ÚÎÙÊdĤdÑ̃ÊØØÆÎdÓÔÓd

concluant du Vide Grenier estival au centre -

ÛÎÑÑÊpdÎÑdÆdĭÙĭdÉĭÈÎÉĭdÉÊdÑÊd×ÊÈÔÓÉÚÎ×ÊdÑ̃ÆÓÓĭÊd

prochaine dans son lieu de prédilection  : la 

Base de Loisirs.  

 

Lire et Ecrire en Gascogne pdÕÔÚ×dØÆdyôdĭÉÎq

tion, a su attirer son public amoureux des 

livres. Des écrits et romans ont été déposés 

ÕÔÚ×dÑÊdÈÔÓÈÔÚ×ØdÉ̃ĭÈ×ÎÙÚ×Êrd±Êd×ĭØÚÑÙÆÙdØÊ×Æd

connu ultérieurement.  

 

Téléthon. ¬×ĦÈÊdĤdÑ̃ÎÒÕÑÎÈÆÙÎÔÓdÉ̃ÆØØÔÈÎÆÙÎÔÓØdÊÙdÉÊdÉÔÓÆÙÊÚ×ØpdÑ̃ÆÓÓĭÊdvtuwdØÊ×ÆdÈÑÆØØĭÊdÉÆÓØd

les meilleurs crus  ! 

 

±Ãuzan RandopdÑÆdØÊÈÙÎÔÓd×ÆÓÉÔÓÓĭÊdÉÚd¸ÞÓq

ÉÎÈÆÙdÉ̃®ÓÎÙÎÆÙÎÛÊdÈÍÆÓÌÊdÉÊd×ÊØÕÔÓØÆÇÑÊrd¨̃

ÊØÙd¦ÑÆÎÓd±ª³¹®³dÖÚÎdÕ×ÊÓÉdÑÆdØÚÎÙÊdÉ̃¦ÑÆÎÓd

PHILIP.  

La couverture du bulletin municipal a été réalisée par 

Anne Claire.  

Côest la maquette du nouveau d®pliant touristique qui 

va représenter le village pour les prochains mois. 

Vous pouvez d®couvrir lôensemble du d®pliant au 

Syndicat dôinitiative.  

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/eco-pri-castelnau-auzan/index.htm
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BILAN ESTIVAL 2013 
[Ŝǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǾŜŎ мсл ǎŜƳŀƛƴŜǎ ƭƻǳŞŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ со ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴπ
te. Une entreprise a loué 65 semaines durant 6mois. 
[Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƻƴǘ ŎƻƴƴǳΣ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ΣҌ но ҈ ŘŜ Wǳƛƴ Ł {ŜǇǘŜƳōǊŜΦ {ŀ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

PRÉSENTATION DES ACTIONS RÉALISÉES PAR LES OTSI DE LA CCGA 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƴŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ hŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ DǊŀƴŘ 
Armagnac pour mutualiser les moyens et promouvoir au mieux notre territoire par différentes opérations :  

La Ronde des Alambics 
aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ CƭŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ Ŝƴ bƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ 5ŞŎŜƳōǊŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ Ǉƭǳπ
sieurs animations sur notre territoire en période de distillation  
Les activités proposées dans le cadre de la Ronde sont des moments forts à partager : 

- Visites et dégustations chez les producteurs 
- !ƴƛƳŀǘƛƻƴǎ όǊŀƴŘƻǎΣ ǊŜǇŀǎ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩŀƭŀƳōƛŎΣ Χύ 
- Le jeu rallye « ƭŜǎ ǎŜŎǊŜǘǎ ŎƘǳŎƘƻǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƭŀƳōƛŎ » : 3° édition en 2013. les personnels ont suivi une 

formation Adepfo  par le cabinet Negociatel : conseils pour la réalisation de documents promotionnels 
et pour la communication 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀƎŜ ŦŀŎŜōƻƻƪ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ wƻƴŘŜ ŘŜǎ !ƭŀƳōƛŎǎ Ŝǘ ŀǳ ƧŜǳ wŀƭƭȅŜ :  
http://larondedesalambics.jimdo.com - https://www.facebook.com/larondedesalambics 
5ŞǇƾǘ ŘŜ aŀǊǉǳŜǎ Ł ƭΩLbtL Υ 

La Ronde des Alambics 
Les Offices de Tourisme du Grand Armagnac, destination Gascogne,  toutes les eaux de vie (s) à partager  

 
Des Séjours 

DǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh¢ ŘŜ .ŀǊōƻǘŀƴΣ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Υ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛπ
duels. 
Les OTSI du Grand Armagnac ont ainsi pu participer au salon Rendez Vous en France à Toulouse et à une journée CE Air-
bus : le salon nous a permis de rencontrer нр h¢ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ. 

 
Des ANT à destination des prestataires touristiques 

!b¢Σ ŎΩŜǎǘ ǉǳƻƛ ? 
[Ω!ƴƛƳŀǘƛƻƴ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ hŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
suivi des formations avec des professionnels afin de devenir des Animateurs Numériques de Territoire. 
Les Offices de Tourisme du Grand et Bas Armagnac (Barbotan, Éauze, Gondrin, Nogaro et Castelnau) se sont réunis pour 
accompagner les prestataires à améliorer leur connaissances des nouveaux moyens de communication. 
 
о ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ : 

- Les réseaux sociaux : le must facebook 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǿŜō ƎǊŀǘǳƛǘ ŀǾŜŎ WƛƳŘƻ 
- Référencement de votre site internet  

 
Nous poursuivrons les ateliers en 2014 avec de nouveaux sujets tels que Υ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ DƻƻƎƭŜ Ҍ Χ 
 

¢ƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп   

SYNDICAT D©INITIATIVE 

Une exposition pour la mémoire 

1914é..2014 
La France va rendre hommage aux sol-

dats engagés dans le conflit dramatique 

de la première guerre mondiale qui débu-

tait le 1er août 1914. 

A Castelnau dôAuzan ce sont pas moins 

de 100 hommes qui sont tombés dans ce 

conflit. 

Le village pourrait évoquer leur mémoire. 

En collaboration, la Médiathèque, la FNACA et le Foyer Rural sou-

haitent recueillir des documents et des photos évoquant cette période, 

afin de monter une exposition qui serait installée dans tous les lieux 

publics du village. 

Si vous possédez des documents que vous souhaitez met-

tre à disposition pour cette exposition, merci de les ame-

ner au Syndicat dôInitiative. Ils seront scannés et vous 

seront remis aussitôt. 
Le scanner est sans danger pour les documents 

http://larondedesalambics.jimdo.com/
https://www.facebook.com/larondedesalambics
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VOYAGES ET DÉCOUVERTES 

 Nous organisons un séjour de 5 jours et 4 nuits du 
ρφ ÁÕ ςπ *ÕÉÎ ςπρτ ÅÎ ÒïÇÉÏÎ 0!#!Ȣ 

aTOULON visite commentée de la Rade,   
Montée en téléphérique au MONT FARON  

aMARSEILLE Notre Dame de la Garde en petit 
train, Visite guidée de la ville en bus. 

aVisite commentée d'un Domaine producteur de 
vins, fruits, olives  

aUn après-midi sur l'Ile de PORQUEROLLES.   

a"/2-%3 ÌÅÓ -)-/3!3ȣȣȢȢȢ 
 

TOULON 

MARSEILLE 

Inscriptions et renseignements  

auprès de Gilbert TOURNÉ 

LA DO RE d©AUZAN 

Nous avons repris les répétitions depuis la mi-
ÓÅÐÔÅÍÂÒÅȟ ÅÎ ÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ Û #ÁÓÔÅÌÎÁÕ Äȭ!ÕÚÁÎ 
et à Ste maure de Peyriac. 
Nous avons eu le plaisir, avec nos amis de la 
« 4ïÎÁÒîÚÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÔÒÏÉÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÒÅÃÒÕÅÓ : 
Marie France, Paulette et Renée à qui nous 
souhaitons la bienvenue au sein de notre grou-
ÐÅ ÅÔ ÎÏÕÓ ÅÓÐïÒÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ïÐÒÏÕÖÅÒÏÎÔ ÄÕ 
plaisir à chanter avec nous. 
,ÅÓ ÃÈÏÒÁÌÅÓ ÄÅ ,Á $/ 2ï Äȭ!ÕÚÁÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 4ïȤ
narèze peuvent maintenant compter sur 35 
exécutants enthousiastes et motivés . Nous 
préparons un nouveau programme pour 2014 
que nous présenterons lors des Rencontres 
des chorales. 

Nous organisons ces deux rencontres 
de chorales le 9 mars et le 18 mai à la 
salle polyvalente avec la désormais 
traditionnelle poule au pot.  
Nous nous réunissons tous les mardis soirs au 
foyer municipal pour discuter ensemble, 
échanger quelques plaisanteries et aussi pour 
chanter !!  

Lorsque le thermomètre extérieur descend, il 
nous arrive parfois de déguster un petit vin 
chaud pour clôturer la soirée. 
Le sourire et la bonne humeur sont toujours de 
la partie. 
Nous recrutons des choristes en permanence 
ÄÅ χ Û χχÁÎÓ ÅÔ ÐÌÕÓ ÓÉ ÖÏÔÒÅ ÃĞÕÒ ÁÆÆÅÃÔÉÏÎÎÅ 
ÎÏÔÒÅ ÃÈĞÕÒȢ 
Venez nous rejoindre, nous serons ravis de 
vous accueillir. 

Bonne et heureuse année à TOUS. 
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LYRE AUZANAISE 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

Mesdames, Messieurs,  
#ÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ΤΡΣΥ ÎȭÁ ÐÁÓ ÖÕ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÎÏÔÒÅ !ÍÉÃÁÌÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ 
de la bonne entente ainsi que le bon travail réalisé par ses membres actifs, re-
traités et aussi des bénévoles. 
Nos principales manifestations ont été : 
-          La course cycliste du 20 avril 2013 
-          Les repas des 13 juillet et exceptionnellement celui du 22 juillet pour la fê-
te du village 
-          Les lotos des 6 septembre et 4 octobre 2013. 
Je tiens à remercier toutes les personnes ayant participés à ces manifestations. 
  
!Õ ÎÏÍ ÄÅ ÄÅ Ìȭ!ÍÉÃÁÌÅȟ ÊÅ ÔÉÅÎÓ Û ÒÅÍÅÒÃÉÅÒ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÈÁÂÉȤ
tants de CASTELNAU qui nous ont ouvert leur porte lors de notre passage pour 
proposer le calendrier annuel. Nous vous remercions pour votre soutien ainsi 
que votre accueil chaleureux. 
  
,ȭ!ÍÉÃÁÌÅ ÄÅÓ 3ÁÐÅÕÒÓ-Pompiers vous présente, pour vous et votre famille, ses 
ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÖĞÕØ ÄÅ ÂÏÎÈÅÕÒȟ ÓÁÎÔï ÅÔ ÒïÕÓÓÉÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΦȢ 

Les trois ìcoles de musique de Castelnau d¨Auzan, 

Gabarret et Montréal ont décidé de créer une harmo-

nie junior commune.  

 

Plusieurs manifestations seront organisées autour 

de ce nouveau groupe. 

¶ Le 15 février à Montréal premier rassemblement des trois écoles de musi-

que. 

¶ Le 12 avril Apéro-concert ã Castelnau d¨Auzan ã 11h30 au foyer municipal 

¶ Le 26 avril Apéro-concert à Gabarret  

¶ Concert de fin d¨annìe:  le 14 juin ã 12h00 ã Montrìal, ã 21h00 ã Castelnau 

d¨Auzan., le 21 juin ã Gabarret. 

 

Cette nouvelle formation va concourir pour le tro-

phée des harmonies junior du festival des Bandas le 

dimanche 11 mai le matin. 
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FOYER RURAL 

Le 2 novembre  

Soirée châtai-

gnes et bourret.  

Projection des 

photos du voya-

ge en Aveyron à 

lôoccasion du 

rassemblement 

des Castelnau. 

,Å &ÏÙÅÒ 2ÕÒÁÌ ÁÄÒÅÓÓÅ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ !ÕÚÁÎÁÉÓ ÓÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÖĞÕØ ÐÏÕÒ ςπρτ 

Belote 
Les concours de belote continuent les mardis:  

14 janvier,       15 avril  
ρψ ÆïÖÒÉÅÒȟ        ρσ ÍÁÉ  
18 mars,           10 juin, 
  

 Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ςπÈσπ ÁÕ &ÏÙÅÒ -ÕÎÉÃÉÐÁÌȢ 

Assemblée générale: 

Samedi 25 janvier 2014 

Quilles 
La saison des Quilles reprend en avril 
avec le concours de Pâques-Trophée 
Tourné le samedi 19 avril à 15h,  
 
Puis le Jeudi 8 mai à 15h, concours 
éliminatoires Féminin, jeunes et es-
poirs, et un concours en 4 parties.  
 
Le concours des fêtes de juillet aura 
lieu le mercredi 16 juillet à 21h, en 4 
parties à la mêlée.  
 
Toutes les activités "quilles" ont lieu à la 
salle polyvalente 


